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CONDOMINIUM DES NOUVELLES-HEERIDES 

REGLEr-lENT CONJOINT N° 23 de 1975 

Relatif a la limitation de ltouvertuxe des loc~ comme~cia~ 

a PORT-VILA et a SANTO lea jours feries. 

LES COII'JlIISSAIRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA MAJESTE BRlTAlJNIQUE .AUX 
NOU1IELLES-HE13RIDES 

va 

ARTICLE 1. 

les artioles 2, paragraphe (2) et 7 du Protocole Franco
Britannique de 1914, 

A n RET E NT: ..... 
Le present Reglement Conjoint s'applique dans les limites 
des Municipalites de PORT-VILA et de LUGANVILLE. 

~iltTICLE 2. II est interdit a tous m~g~sins, bureaux, entreprises 
commerciales ou industrielles de rester ouverts au public 

pendant plus dtune demi~nee, au j9ur i~a po~ l'~tio~ d 1une 
Collectivite Locale ou Territoriale. 

Pour l'application du paragraphe 1 ci-desaus, 11~xpreB
sian " une demi-journee desigIl.Q la ~rl.ode allant. j.\U14U. a XiU.d.i. au 10. 
periods allant de midi a 19 heures. 

llRTICLE 2. Toute personne contrevenant aux dispositions de 
l'article 2 ci-dessus est coupable dtune infraction 

passible, apres etablissement de sa culpabilite, dtune amende 
n'exoedant pas 60.000 FNH ou son equivalent en Dollars Australiens 
au taux officiel du change ; 

Pour l'application du paragraphe 1 ci-dessus, tous 
directeurs, gerants ou proprietaires dtune entreprise ouverte au 
public en contravention avec Ifarticle 2 ci-dessus sont consideres 
comme coupablee d'une infraction, a moins qu'ils n'apportent la 
preuve au Tribunal qu'ils n'ont pas autorise ni permis l'ouverture des 
dits locaux, volontairement ou involontairement. 

.1. 



- 2 

ARTICLE 4. Le present Reglement Conjoint sera enregistre, publie 
••• _ .. _ .......... 0 •••••• _._ ••••••• _ et co~unique p:a;-.~o~t ou besoin sera et entrera en 

Vlgueur pour compter de la date de sa publiGetion ~.JD~~a1 o££~ciel-
du Condominium. 

1e Commissaire-Resident 
de Sa I1ajeste Britannique 
aux NouvGlles-ijebrides 

PORT-VILA, Ie 13 AoQt 1975 

Le Commissaire-Resident 
de France 

~ ~~-Hebridee 
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